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1. La question intitulee "Adoption d'une declaration sur la coopera,tion inter
nationale pour le desarmenent n c\ ete inscri te a 1 1 ordre du jour provisoire de la 
trente-quatrieme session de l 'Assemblee generale ~ la demande de la Tchecoslovaquie 
(A/32/141 et Add.l). 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l 'AssembH~e generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide cl' inscrire cette question 2i son ordre du jour et 
de la renvoyer a la Prermere Commission. 

3. A sa 3e:rr:e seance, le ler octobre, la Prei11iere Commission a decide de tenir un 
debat general unique sur toutes ::es questions relatives au desarmeHent qui lui avaient 
ete renvoyees, a savoir les points 30 a 45 et 120 et 121 de l'ordre du jour. Ce 
debat c;eneral a eu lieu de la 4eme a la 30eme seances, du 16 octobre au 5 noverrJbre 
(A/C.l/34/PV.4 a 30). 

4. Le 16 novembre, les pays suivants ont SOUilllS un projet de resolution 
(A/C.l/34/1.32) intitule llDeclaration sur la cooperation internationale pour le 
desarmementn : Afghanistan, i'mP:ola, Benin, Chy1)re, Cuba, Ethiopie, Guinee, Hongrie, 
Indonesie, Jordanie, !,,adagascar, liongolie, liozambique, Polor;ne, Republiq::te arabe 
syrienne, Republique democratique populaire lao, Soudan, Tchecoslovaquie, Yemen et 
Yemen democratique. La Grenade, la Guyane, le Q.atar, la Renublique democratigue 
allemande et le Viet Nam se sont par la suite joints aux c.,nteurs du projet de 
resolution. Celui-c.:i a ete presente par le representant de la Tchecoslovaquie 
ala 39eme seance, le 21 novembre. 

5. Ala 4leme seance, le 23 novembre, avant que la Commission ne procede au vote 
sur le pro jet de resolution A/C .l/34/L. 32, le Secretaire cle la Cor~lllission, a la 
demande des auteurs, a appele l'attention de la Conmrission sur les modifications de 
l!Ure forme qu 1 il convenai t d '·~}_)porter au projet de resolution ; 
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a) Dans le texte anglais, ala troisieme ligne du paragraphe 5 du dispositif, 
rempl:.cer le membre de phrase "to _refrain from any impeding of such nep;otiations" 
par les mots "to refrain frcm ic.lpeding such negotiations"; 

b) Aux trois dernieres lignes du paragraphe 7 du dispositif, remplacer le 
membre de phrase "compte tenu du role essentiel et de la responsabilite primordiale 
de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du desarmement" par les mots 
"compte tenu du role essentiel et de la responsabili te primordiale qu' a 
l 'Organisation des Nations lilies dans le domaine du desarmement". 

La Commission a ensuite adopte le projet de resolution A/C.l/34/L.32 par 98 VOlX 

contre zero, avec 29 abstentions (voir par. 6). 

RECOMMANDATIONS DE LA PREMIERE COMMISSION 

6. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution suivant : 
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Declaration sur la cooperation internationale pour le desarmement 

~'Assemblee generale, 

Rappelant a nouveau (IUe, conformement a la Charte des Nations Unies, les 
peuples des Nations Unies sont resolus a preserver les generations futures du fleau 
de la guerre et, a cette fin, a unir leurs forces pour maintenir la paix et la 
securite internationales, 

Soulignant a nouveau l'importance des recommandations et decisions adoptees 
par l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordinaire consacree au desar
mement et se referant aux principes qu'elle a proclames dans son Document final 1/, 

Convaincue qu'il est indispensable d'entreprendre d'urgence des efforts 
concertes pour intensifier la mise en oeuvre globale des recommandatjons et 
decisions adoptees a l'unanimite a sa dixieme session extraordinaire et qu'a cette 
fin, il est indispensable que taus les Etats poursuivent des efforts soutenus d'une 
maniere plus coordonnee et sur la base de la cooperation mondiale, dans l'interet de 
la securite et de la paix, 

Rappelant la Declaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement a la Charte des 
Nations Unies 2/, dans laquelle l'Assemblee generale a proclame que tous les Etats 
doivent poursuivre de bonne foi des negociations pour que soit conclu rapidement un 
traite universel de desarmement general et complet et s'efforcer d'adopter des 
mesures appropriees pour reduire la tension internationale et renforcer la confiance 
entre les Etats, 

Soulignant le droit inalienable de toutes les nations et de taus les etres 
humains de vivre dans la paix et a l'abri de toute menace de guerre, dans la liberte 
et l'independance, ainsi que l'Organisation des Nations Unies l'a de nouveau 
solennellement reaffirme dans la Declaration sur la preparation des societes a VlVre 
dans la paix 3/, dont le respect inconditionnel repond aux interets vitaux de 
l'humanite et-constitue une condition essentielle a son plein developpement, 

Reconnaissant qu'une detente assuree de fa9on dynamique dans taus les domaines 
des relations internationales et dans toutes les regions du monde contribuerait 
ala realisation des objectifs du desarmement, 

Profondement preoccupee par le fait que la paix et la securite internationales 
des peuples continuent a etre menacees par la course aux armements, en particulier 
dans le domaine nucleaire, et l'accumulation des stocks d'armes a forte puissance 
destructive et qu'en meme temps la poursuite de la course aux armements va a 
l'encontre des interets du developpement economique et du progres social et culturel 
de l'humanite, 

ll Resolution S-10/2. 

~/Resolution 2625 (XXV), annexe. 

11 Resolution 33/73. 
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Notant en particulier ~ue la course aux armements est incompatible avec les 
efforts diriges vers l'instauration du nouvel ordre economique international et 
qu'elle contrecarre ces efforts, 

Soulignant que les [;Ouvernements de tous les pays du monde, en particulier ceux 
des Etats dotes d'armes nucleaires, portent une responsabilite historique pour ce 
qui est de l I elimination de la guerre de la Vie des peUpleS en premier lieU grace 
a l'adoption, dans le domaine du desarmement, de mesures efficaces et decisives 
visant au desarmement general et complet sous un strict controle international 
efficace, 

Notant qu'une responsabilite particuliere en ce qui concerne la realisation 
du desarmement general et complet, notamment du desarmement nucleaire et la 
prevention d i une guerre ll1.1Cleaire' incombe a to us les Etats dotes d I s>rmes 
nucleaires et autres Etats mili tairement import ants, 

Partant du principe que la cooperation effective, constructive et continue 
entre tous les Etats, fondee sur la confiance mutuelle et la volonte politique, 
independamment de leur structure sociale et du niveau de leur developpem=~t 
economique, est indispensable pour parvenir au desarmement et en realiser les 
ob<iect i fs, 

Convaincue qu'une telle cooperation doit s'operer, se developper et s'appro
fondir dans le cadre de contacts entre les Etats et dans toute instance ou ceux-ci 
menent des negociations sur le desarmement, en particulier au Comite du desarmement, 
afin que les objectifs de ces ne0ociations soient realises le plus rapidement 
possible, 

Convaincue en outre que cette cooperation doit exprimer la determination commune 
des Etats de parvenir a un tournant decisif dans les negociations sur le desarmement 
et que, d'autre part, cette cooperation doit se trouver renforcee grace ala 
creation' dans le cadre de leurs relations' d i une atmosphere de confiance favorable. 

Tenant compte du role essentiel et de la responsabilite primordiale de 
l'Organisation des Nations Unies pour ce qui est de promouvoir la concertation des 
efforts et l I :;_nstauration de la cooperation entre les Etats aux fins de resoudre les 
problemes du desarmement, 

I 

Invite solennellement tous les Etats a cooperer activement au developpement, 
au renforcement et a l'intensification de la cooperation internationale en vue de 
la realisation des objectifs du desarmement, tels qu'ils ont ete definis par 
l'Assemblee generale a sa dixieme session extraordinaire et, a cette fin, en 
particulier 

a) A prendre des initiatives en vue d'eliminer le danger d'une guerre 
nucleaire et de mettre en oeuvre de nouvelles mesures efficaces qui arreteraient 
et inverseraient la course aux~mements et ouvriraient la voie vers l'objectif 
final du processus de desarmement, a savoir un desarmement c;eneral et complet sous 
controle international efficace; 

I ... 



A/34/756 
Fran<;;ais 
Page 5 

b) A user acti vement de leur droit inalienable a participer aux negociations 
sur le desarmement, qui est reaffirme dans le Document final de la dixieme session 
ext:r·crordinaire de 1' Assemblee generale; 

c) A participer activement, selon que de besoin, aux mesures de desarmement, 
en tenant compte de la necessite d'assurer la securite internationale et nationale, 
conformement a la Charte des Nations Unies, et a les promouvoir activement; 

~) A poursuivre de bonne foi les negociations sur le desarmement en les 
faisant porter concurremment sur toutes les questions prioritaires, y compris les 
mesures appropriees visant a accroitre la confiance, pour faire en sorte que ces 
negociations se completent mutuellement et aboutissent rapidement a un progres 
decisif dans le domaine du desarmen,ent; 

e) A faire taus leurs efforts pour que les negociations relatives a la 
cessation de la course aux armements et au desarmement ne soient pas interrompues 
et progressent plus rapidement et, a ces fins, a ne pas entraver ces negociations, 
en particulier avec des questions sans rapport avec le desarmement; 

f) A s'efforcer, au cours des negociations sur le desarmement, de ne pas se 
limiter ace qui est ala base de ces negociations, a savoir le developpement 
qualitatif et l 1 accroissement des armements et, autant que possible, a empccher 
l'apparition de nouveaux typeset de nouveaux systemes d'armes, notamment d'armes 
de destruction massive; 

g) A veiller a ce que les negociations multilaterales, regionales et 
bilaterales sur les questions relatives au desarmement se deroulent constamment 
dans le respect des diverses dispositions du Document final, compte tenu du role 
essentiel et de la responsabilite primordiale qu'a l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine du desarmement; 

h) De conjuguer leurs efforts en vue de parvenir a des mesures concretes de 
desarmement, dont 1 1 application permettrai t peu a peu de consacrer une part 
importante des ressources liberees par ces mesures a des besoins sociaux et 
economiques, ce qui contribuerait a combler l'ecart economique entre pays developpes 
et pays en developpement, en tenant compte de l'etroite relation entre le desar
mement et le developpement; 

II 

Invite instamment taus les Etats, en vue de continuer a ameliorer le climat 
international indispensable a la realisation integrale des objectifs du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de 1' ~'ssemblee cenerale et d i accelerer 
la marche des negociations consacrees au desarmement, en particulier : 

a) A deployer des efforts resolus pour accelerer l'Jpplication de mesures et 
poursuivre des politiques visant a renforcer la paix et la securite internationales 
et a instaurer la confiance entre les Etats, en vue de reduire le risque de conflits 
militaires et de faciliter des progres decisifs dans le processus du desarmement, 
y compris la creation d'un climat international favorable qui soit propice au 
renforcement de la paix et de la securite internationales; 
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b) A prendre des mesures efficaces pour mettre en mouvement le systeme de 
securite prevu dans la Charte des Nations Unies et pour le renforcer, en eliminant 
la tension et en reglant les differends par des moyens pacifiques et, aces fins, 
en particulier, a s'abstenir de rechercher la superiorite militaire et a s'abstenir 
de toutes autres mesures susceptibles de nuire aux efforts de desarmement et, en 
consequence, a ne pas utiliser leur potentiel militaire a des fins d'agression, en 
particulier a ne pas avoir recours a la menace ou a l'emploi de la force, soit 
contre la souverainete, l'integrite territoriale ou l'independance politique de 
tout Etat, soi t contre les peuples se trouvant sous domination coloniale ou 
etrangere qui S1 2fforcent d'exercer leur droit a l'uutodetermination et a 
l'independance, et a ne pas s'ingerer dans les affaires interieures des autres 
Etats; 

c) A s 'efforcer canst amment d' obtenir que 1' on renonce a toutes les doctrines 
reposant sur la dissuasion militaire et la politique de position de force, et 
susceptibles de renforcer ou de perpetuer la course aux armements et l'accumulation 
d' "'"rmement s; 

d) A affirmer, dans la me sure du possible, soi t dans leur constitution soi t 
par tout autre moyen approprie, leur volonte politique et leur determination de 
servir de toutes leurs forces la cause de la paix et de la securite internationales 
et celle du progres dans le domaine du desarmement; 

e) A intensifier les mesures prises soit dans le cadre du systeme des 
Nations Unies soit individuellement pour amener l'opinion publique mondiale a 
mieux comprendre le danger de la course aux armements et la necessite du desarmement, 
ainsi que pour l'amener a exercer une influence positive sur les efforts deployes 
par les gouvernements pour resoudre les problemes du desarmement, en utilisant a 
cette fin le systeme d'enseignement, les moyens d'information de masse et toutes les 
autres institutions appropriees; 

f) A prendre, en s'appuyant sur les principes de la Charte, toutes les 
mesures appropriees, y compris des mesures legislati ves, pour empecher et interdire 
toute propagande en faveur de la guerre et de la course aux armements et toute 
diffusion d I :i.dees pronant leur necessi te OU leur Utili te pour deS raisons 
politiques, economiques ou autres; 

g) A prendre des mesures mergiques, indi viduellement ou collectivement, pour 
assurer la diffusion des ideaux de paix, de desarmement, de cooperation et de 
relations amicales entre les peuples; 

III 

Invite instamment taus les Etats, en mettant en oeuvre la volonte politique 
commune qui s'exprime dans le Document final de la dixieme session extraordinaire 
de l'Assemblee general~ a s'efforcer d'appliquer des mesures concretes de 
desarmement et, ce faisant : 

a) A se laisser guider, lors de toutes les negociations sur le desarmement, 
par les principes generalement reconnus du droit international et par leur adhesion 
aux Drlnclpes de la coexistence pacifique; 
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b) A veiller a ce que les problemes du desarmement soient reGles dans 
l'esprit du Document final, de maniere que, du fait des mesures adoptees, aucun 
Etat ou groupe d'Etats ne puisse obtenir des avantages par rapport a d'autres 
a quelque stade que ce soit, et que la securite des Etats participant aux nego
ciations aussi bien que la securite de la communaute internationale tout entiere 
soient renforcees et que le principe du maintien d'une securite non diminuee de 
chaque partie n'en scuffre pas; 

c) A tenir ensemble des consultations sur les problemes du desarmement a 
tous les niveaux, y compris le plus eleve, de fa<;;on que, dans un esprit de bonne 
volonte et dans le souci de rapprocher les positions, ils puissent creer les 
conditions politiques indispensables a la solution de ces problemes, ainsi qu'a 
utiliser au maximum aux fins du desarmement toutes les possibilites de cooperation 
instaurees par les Etats dans les autres domaines de leurs relations; 

d) A examiner, en ayant pleinement conscience de leurs responsabilites et 
dans un esprit de cooperation, toutes les propositions et initiatives ayant pour 
but de faciliter l'adoption de rresures concretes et acceptables pour tous dans le 
domaine du desarmement et de contribuer a accelerer les negociations sur le 
desarmement; 

IV 

1. Declare que les dispositions de la presente Declaration sont inter
uependantes, aux fins de leur interpretation et de leur mise en oeuvre, et que 
chacune d'clles constitue un des elements de l'attitude commune des Etats resolus 
a respecter et a appliquer pleinement tous les principes du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de 1 1 1-~ssemblee generale et a mettre en place une 
vaste cooperation internationale en vue d'atteindre les objectifs du desarmement 
effectif definis par l'Assemblee generale lors de sa dixieme session extraordinaire; 

2. Declare en outre qu'Gucune disposition de la presente Declaration ne 
peut etre interpretee comme etant contraire aux buts et principes de la Charte, ou 
comme ren~la<;;ant le Document final et qu'aucune disposition de la Declaration ne 
peut empecher un Etat d'exercer de fa<;;on immediate son droit de legitime defense, 
individuelle ou collective, ou son droit legitime de defendre son integrite 
territoriale et de liberer ses territoires occupes, conformement ala Charte, nl 
ne peut porter atteinte au droit des peuples coloniaux ou deplaces de lutter 
par tous les moyens pour leur liberte, leur independance nationale et leur 
autodetermination. 




